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P R O J E T  D E  L O I
modifiant les articles 15 (2) et 16 (2) de la loi modifiée 

du 10 août 1991 sur profession d’avocat

* * *

AVIS DE L’ORDRE DES AVOCATS DU BARREAU 
DE LUXEMBOURG

DEPECHE DU BATONNIER AU MINISTRE DE LA JUSTICE
(11.2.2014)

Monsieur le Ministre,
Je reviens à votre courrier du 16 janvier 2014 par lequel vous me transmettez le projet de loi modi-

fiant les articles 15 (2) et 16 (2) de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat.
Le Conseil de l’Ordre ne peut qu’approuver ledit projet de loi alors qu’il reflète une demande de 

l’Ordre.
Copie de la présente est également adressée à la Commission juridique ainsi qu’au Conseil d’Etat 

pour leur parfaite information.
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma parfaite considération.

 Le Bâtonnier, 
 René DIEDERICH

6.3.2014
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